175 ans des FUNDP
Mesdames et Monsieur le Ministre,

Monsieur le Gouverneur,

Messieurs les Recteurs,

Monseigneur,

Cher Père Provincial,

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, en vos titres et qualités,


Permettez-moi tout d’abord de vous remercier de m’avoir invité à célébrer avec vous le 175ème anniversaire des Facultés Universitaires Notre Dame de la Paix.  Le moment est propice pour remercier tous ceux et toutes celles qui, grâce à leur compétence et leur dévouement, ont édifié cette belle institution académique, bien implantée dans la cité namuroise et rayonnant en même temps sur le plan national et international, par de multiples initiatives et activités d’enseignement, de recherche et d’engagement social.

Nous pouvons évoquer brièvement, pour commencer, les débuts plutôt modestes et laborieux préparant les premières extensions et les premiers progrès significatifs des Facultés. Elles ont retrouvé au lendemain de la dernière guerre un nouveau dynamisme, faisant face à des défis prometteurs. Mais il faut attendre 1971 pour pouvoir parler d’une véritable expansion, due aussi bien à l’augmentation considérable du nombre des étudiants qu’à la démocratisation de l’enseignement supérieur et aux changements survenus dans le paysage universitaire national.


Au fil du temps, le potentiel de recherche des Facultés s’accroît, le niveau scientifique s’élève et la dimension didactique de l’enseignement s’affirme, au service des étudiants et des étudiantes. Ce progrès continu se traduit aussi dans la production d’un nombre croissant de documents, visant à soutenir et à orienter l’effort vigoureux des Facultés pour rester dynamiquement fidèles à leur tradition universitaire. Le document fondateur qu’est la Charte de 1993 déclare, dans son dernier paragraphe, que l’héritage humaniste et jésuite se traduit, pour les Facultés Universitaires ND de la Paix, par une ouverture confiante au monde et une attention à la personne humaine, accordant un souci particulier à ceux et celles que l’histoire humaine a rendus pauvres, fragiles ou opprimés.


Aujourd’hui, ces priorités des Facultés doivent s’intégrer dans l’espace européen, à travers la mise en œuvre de la Déclaration de Bologne, et dans l’espace national, par la participation à la création de l’Académie Louvain.

 
Après 175 ans, on est encore en droit de se demander pourquoi la Compagnie de Jésus a voulu se lancer dans la vie académique et s’engager dans l’enseignement supérieur –dès le 16ème siècle, et ici, à Namur, au 19ème -.Si nous cherchons une réponse à cette question dans les documents disponibles -la Ratio Studiorum qui marque les débuts au 16ème siècle, et aujourd’hui les nombreuses déclarations de mission et les chartes des centaines d’universités jésuites-, nous trouvons les mêmes motifs, les mêmes éléments caractéristiques. D’abord exprimés dans un langage baroque ou scolastique, puis avec les mots de notre temps.

Très marqués par l’importance toujours donnée à la cura personalis,-l’attention à la personne de l’étudiant-, ces textes disent ce que l’Université devrait faire pour le corps étudiant. Un Jésuite espagnol de la fin du 16ème siècle, le Père Diego Ledesma, l’exprime – il est le premier à le faire - en donnant quatre motifs pour lesquels les Jésuites s’impliquent dans l’enseignement supérieur. Ces motifs méritent que nous nous y arrêtions, car ils indiquent, encore pour aujourd’hui, des orientations, des objectifs, pour le travail universitaire dans des institutions comme vos Facultés.

Le premier motif est clairement d’ordre pratique : il s’agit de permettre aux étudiants d’acquérir ce dont ils auront besoin pour vivre dans la Société. Quatre siècles plus tard, ce motif garde sa pertinence. Encore aujourd’hui, l’éducation jésuite se veut éminemment pratique, visant à assurer aux étudiants et aux étudiantes les connaissances et les compétences grâce auxquelles ils pourront exceller dans le champ de spécialisation qu’ils choisissent. Il est vrai que, de nos jours, l’exigence d’excellence académique ne va plus tellement de soi. Elle risque d’être considérée comme une idée prétentieuse, voire dérisoire. Les présidents d’université français ont précisé, il y a deux ans à peine, que l’excellence académique ne fonctionne pas sur le mode du « tout ou rien » : aucun établissement ne peut exceller en tout, et doit afficher des choix, en nombre plus ou moins grand, selon son potentiel. Ainsi, les présidents maintiennent l’excellence académique comme objectif de toute université mais reconnaissent aussi que même un établissement de taille réduite peut y parvenir, sur un créneau choisi.


Les Facultés de Namur ne se situent-elles pas dans cette perspective ? Il faut d’ailleurs reconnaître que, de nos jours, pour assurer aux étudiants l’excellence qu’ils sont en droit d’attendre, la plus grande flexibilité professionnelle s’impose, pour qu’ils ne soient pas, face aux exigences du marché du travail, comme « programmés » pour une seule possibilité de travail. Ainsi l’excellence académique demeure un objectif, mais elle s’est déplacée de la capacité de maîtriser un champ du savoir à la capacité de le mettre intelligemment en question et en mouvement, avec imagination et créativité.

Si le premier motif du P. Ledesma était d’ordre pratique, le second sera social. Par l’enseignement supérieur, dit-il, il faut contribuer au bon gouvernement des affaires publiques. Comme en écho à cette déclaration faite au 16ème siècle, une université américaine professait, en 1998, que l’éducation jésuite n’a pas seulement des buts pratiques. Elle se préoccupe de valeurs, en préparant des hommes et des femmes à être de bons citoyens, de bons leaders, soucieux du bien commun et capables d’utiliser l’éducation reçue pour le service de la foi et la promotion de la justice. 


Si on ne peut concevoir de formation universitaire qui ne débouche pas sur une insertion pratique, professionnelle, il est aussi vrai, selon le deuxième motif du Père Ledesma, qu’on ne peut imaginer une formation universitaire ne visant pas un engagement social ou politique, au sens large, au niveau du pays, d’un continent, ou du monde. La science objet d’enseignement ou de recherche ne se limite pas à observer et à inventer, à analyser et à synthétiser : elle intervient sur le réel pour le transformer, sur la société humaine pour la changer. L’université a toujours été un ferment dans la vie des sociétés.

La différence avec l’époque où le Père Ledesma écrivait réside dans le fait que la théologie et la philosophie ont été seules, pendant longtemps, à transmettre les valeurs et les idéaux dignes d’un citoyen chrétien, soucieux de sa famille et de sa cité, alors qu’aujourd’hui, aucune science ne peut se dire neutre par rapport aux valeurs. C’est la société moderne et postmoderne elle-même qui pousse les sciences et les techniques à trouver des solutions, tout en sachant que si elles le peuvent, bien souvent elles ne le veulent pas, liées qu’elles sont à toutes sortes d’intérêts. Aucun savoir ne peut plus faire abstraction du « pour quoi ? », ni surtout du « pour qui ? ». Ces questions sont à mettre au cœur de l’univers de la scientificité, pour pouvoir préparer les étudiants à prendre leur place et leur responsabilité dans un monde où environnement et mondialisation, bioéthique et justice sociale, paix et participation démocratique posent des questions parfois angoissantes, et exigent des réponses éclairées et efficaces. Le deuxième motif du Père Ledesma exhorte l’université à ne pas se contenter de délivrer des « passeports pour l’emploi », mais à former des hommes et des femmes qui s’engagent pour les autres, en étroite union avec les autres.

Pour formuler un troisième motif qui explique l’engagement des Jésuites dans le monde universitaire, le Père Ledesma a recours largement au langage baroque. Il faut assurer, dit-il, ornement, splendeur et perfection à la nature rationnelle de l’être humain. Pour le dire plus sobrement, l’éducation jésuite exalte toute la gamme des capacités et des réalisations intellectuelles de la personne humaine, affirmant en toute confiance que la raison, l’activité intellectuelle ne sont nullement opposées à la foi, mais sont comme son complément indispensable. Une affirmation qui a reçu du regretté Jean-Paul II, lui-même universitaire, un appui sans réserve.


Le Saint-Père était clairement soucieux d’éviter une nouvelle affaire Galilée, qui, avec le progrès inouï des sciences, risque toujours de poindre à l’horizon. Reprenant à sa façon le troisième motif du Père Ledesma, Jean-Paul II déclarait que l’Eglise soutient la liberté de recherche, qui est l’un des attributs les plus nobles de l’homme. C’est par la recherche que l’homme parvient à la Vérité, l’un des noms les plus beaux que Dieu se soit donné. Pour cette raison, l’attitude de Jean-Paul II à l’égard de la recherche est étonnamment optimiste et positive. Ainsi lorsqu’il demande qu’ « aucune limite ne soit posée à notre quête commune du savoir » : « Laissez, dit-il, l’inclination de votre esprit vous porter vers l’universel et l’absolu. Plus que jamais notre monde a besoin d’intelligences aptes à embrasser les ensembles et à faire progresser le savoir vers la connaissance humanisée et vers la sagesse ».

Jean-Paul II n’a pas cessé – pensons en particulier à la Constitution apostolique Ex corde Ecclesiae, qui intéresse aussi les Facultés ND de la Paix-, de promouvoir l’activité intellectuelle, l’étude et la recherche poursuivies en commun, le progrès du savoir conçu comme un service de l’humanité. Les scientifiques savent que la spécialisation indispensable ne peut prétendre conduire à la connaissance de tout le réel ; ils sont conscients du caractère toujours et inévitablement inachevé, du fait de sa finalité même, de l’effort scientifique. Plus notre connaissance s’approfondit et s’affine, plus il apparaît qu’elle n’atteindra jamais le seuil où pourrait être dit le dernier mot de notre savoir.

Jean-Paul II inclut volontiers cette exigence de l’effort scientifique dans ce qu’il appelle « l’ouverture à l’universel ». La science, pour lui, n’est pas concevable sans cette ouverture : « Ne voit-on pas aujourd’hui combien la plus grande sensibilité des savants et des chercheurs pour les valeurs de l’esprit et de la morale apporte à vos disciplines une dimension nouvelle, et une généreuse ouverture à l’universel ? » . Cette approche « holistique, « intégrale », de l’activité intellectuelle d’une université est typiquement « cath’olique » -déjà l’étymologie nous le dit-. 

Ici, vient tout naturellement le quatrième motif du Père Ledesma. Après les raisons pratique, sociale et intellectuelle de s’engager dans l’activité universitaire, s’ajoute une raison d’ordre franchement religieux, voire eschatologique. L’université, écrivait le P. Ledesma, doit être un rempart de la religion (catholique), guider l’homme plus sûrement et plus facilement vers la réalisation de sa fin dernière. A l’Université grégorienne de Rome où il travaillait, dominait la faculté de théologie, qui enseignait comment l’homme va au ciel, mais savait aussi comment le ciel fonctionne. Le Père Ledesma ne pouvait donc regarder l’université que comme une citadelle édifiée pour la défense de la foi catholique, et comme un instrument d’évangélisation, sinon de prosélytisme. C’est cette conception, bien que surannée, de l’université catholique, qui faisait dire à George Bernard Shaw que parler d’une université catholique était proposer une « contradiction dans les termes ». Des affirmations réductionnistes de ce genre n’ont malheureusement pas disparu. Mais les universités catholiques, spécialement celles qui sont sous la responsabilité de la Compagnie de Jésus, peuvent répondre qu’il n’y a pas, qu’il ne peut pas y avoir, d’incompatibilité entre les finalités propres d’une université et l’inspiration chrétienne qui doit caractériser toute institution catholique.

Dans son encyclique Fides et ratio, Jean-Paul II a décrit le lien structurel entre la raison et la foi en parlant de « deux ailes qui permettent à l’esprit humain de s’élever vers la contemplation de la vérité ». Certes, l’université a ses propres finalités. Il faut respecter l’autonomie institutionnelle, les libertés académiques, sauvegarder les droits de la personne et de la communauté éducative, tout en répondant aux exigences de la vérité et du bien commun. Mais ces exigences, qui sont clairement rappelées par Ex corde Ecclesiae (n.12), ne s’opposent nullement à ce qu’elles soient orientées et imprégnées par tout ce que les qualificatifs «catholique », « chrétienne », « ignatienne » signifient pour une université.

Le quatrième motif du Père Ledesma peut dès lors être exprimé, dans un langage plus inclusif, plus ‘dialoguant’, en disant que l’éducation jésuite situe fermement tout ce qu’elle fait à l’université dans une intelligence chrétienne de la personne humaine, créature de Dieu dont la destinée ultime se trouve au-delà de l’humain, en route en compagnie du Seigneur Jésus vers une terre nouvelle et des cieux nouveaux, dans l’Esprit d’amour.

Au cours des 175 années écoulées, les Facultés universitaires Notre Dame de la Paix ont pu se consacrer intensément au travail de l’enseignement supérieur,  en suivant les orientations tracées par les mots du P. Ledesma dans la Ratio Studiorum, en suivant aussi l’évolution des sciences elles-mêmes, participant plus positivement que dans le passé à la promotion de l’humain et de l’humanité,  en suivant enfin les indications qui nous viennent de la foi de l’Eglise, rappelant sans cesse à l’université catholique sa vocation critique et prophétique dans un monde où les sciences pratiquées sans Dieu risquent toujours de s’organiser contre l’homme.

Que vos Facultés universitaires continuent à l’avenir à accomplir un « plus grand service », pour le bien de tous ceux et de toutes celles qui les fréquentent ou qui bénéficient de leur activité. 


Je vous remercie à nouveau de votre invitation.

Namur, le 15 septembre 2006.
















P-H Kolvenbach s.J.
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